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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-27354

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 25-27354

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-117746

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Nîmes (30)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21300189400012N° National d'identification : 
Nîmes Cedex 9Ville : 

30947Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

30Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Création, remplacement et protection d'hydrants (poteaux et bouches incendies) Intitulé du marché : 
et de points d'eau artificiels (PEA)

45343200Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les travaux envisagés pourront notamment avoir pour objet : - Pour Description succincte du marché : 
la création d'hydrants et des PEA : le terrassement, la pose d'un poteau, bouche d'incendie ou point 
d'eau artificiel, avec son réseau d'alimentation, de la réfection de la chaussée et/ou du trottoir à 
l'identique. - Pour le remplacement d'hydrants et des PEA : le terrassement, le remplacement d'un 
poteau, bouche d'incendie ou point d'eau artificiel, avec son réseau d'alimentation, de la réfection de 
la chaussée et/ou du trottoir à l'identique. - Pour la protection d'hydrants et des PEA : la pose de 
rochers, potelets ou barrières de protection. Dans le cadre de cette consultation, la ville de Nîmes agit 
en tant que pouvoir adjudicateur. Les prestations ne sont pas réparties en lots séparés car la 
dévolution en lots séparés risque de rendre techniquement difficile ou financièrement plus coûteuse 
l'exécution des prestations. En effet, les prestations objet du présent accord-cadre sont 
techniquement interdépendantes : il est nécessaire qu'elles soient réalisées par la même entreprise, 
notamment pour des raisons de sécurité lors des travaux. Les prestations seront rémunérées par 
application des prix unitaires aux quantités réellement exécutées/livrées. Les prestations font l'objet 
d'un accord-cadre donnant lieu à l'émission de bons de commande, passé en application des articles 
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L2125-1-1°, R2162-1 à R2162-6, R2162-13 et R2162-14 du Code de la commande publique. En application 
de l'article R2162-4-1° du même code, il est conclu avec un opérateur économique, avec un montant 
minimum et un montant maximum en valeur de 200 000 euros hors taxe par an. L'ensemble des 
prestations sera rémunéré par application des prix unitaires aux quantités réellement exécutées. Le 
marché est reconductible. La période initiale d'exécution se poursuit sur une année, avec 3 
reconductions d'un an, pour une durée du marché de 4 ans maximum.

VALEUR TECHNIQUE : 60% PRIX : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
ATTRIBUTAIRE : VEOLIA EAU - 256 CHEMIN DU VIGET - 30100 ALES MONTANT ATTRIBUE : MINIMUM 
20 000 EUR / MAXIMUM 200 000 EUR

11/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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